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Suite à la convocation en date du 9 juin 2023
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 26 JUIN 2023

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Grégory
BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin
BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric
BRICOUT, François-Xavier CADART, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE,
Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET, Valérie
CONSEIL, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Jean-Luc DETAVERNIER, Marie-Laurence FAUCHILLE,
Isabelle FERNANDEZ, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN,
Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,
Anne MIKOLAJCZAK, Laurent PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-
Paule ROUSSELLE, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-
DESMET,  Patrick  VALOIS,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël
VERFAILLIE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Paul  CHRISTOPHE donne  pouvoir  à  Valentin  BELLEVAL,  Christine
DECODTS  donne  pouvoir  à  Barbara  BAILLEUL,  Laurent  DEGALLAIX  donne  pouvoir  à  Sylvie
LABADENS, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir  à Jean-Noël VERFAILLIE,  Carole
DEVOS donne pouvoir à Marie CHAMPAULT, Mickaël HIRAUX donne pouvoir à Patrick VALOIS,
Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Sébastien LEPRETRE donne pouvoir
à Jacques HOUSSIN, Valérie LETARD donne pouvoir à Nicolas SIEGLER, Elisabeth MASSE donne
pouvoir à Marie-Laurence FAUCHILLE, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ donne pouvoir à Martine
ARLABOSSE, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-Luc DETAVERNIER, Caroline
SANCHEZ donne pouvoir à Christian POIRET, Marie SANDRA donne pouvoir à Anne VANPEENE,
Sébastien SEGUIN donne pouvoir à Aude VAN CAUWENBERGE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Frédéric DELANNOY, Soraya FAHEM, Luc MONNET.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Benjamin  CAILLIERET,  Olivier  CAREMELLE,  Claudine
DEROEUX, Stéphane DIEUSAERT, Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Julien GOKEL, Michel
LEFEBVRE, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Philippe WAYMEL.

OBJET : Simplification des barèmes des redevances des tournages de films afin de favoriser les projets 
pédagogiques et culturels dans les collèges et musées et développer les tournages valorisant les sites 
départementaux.

Vu le rapport DI/2023/247



Vu l'avis en date du 19 juin 2023 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie associative

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver les évolutions de tarification et procédures de versements de redevances, aux occupants
dès lors qu’elles s’inscrivent dans un projet pédagogique, ou concourent à un projet participatif des
établissements ou structures, tels que présentées dans le rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toute convention de mise à disposition, à titre gratuit ou
avec redevance et tous les actes et autorisations correspondants ;

- d’approuver les barèmes des redevances repris en annexe III du rapport ;

- d’encaisser  les  recettes  sur  les  opérations,  en  fonctions  des  projets,  3301OP001  du  budget
départemental.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 19 h 13. 

50 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 15 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame GREAUME et Monsieur BERNARD.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 22 NOVEMBRE 2021
SEANCE DU 22 NOVEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 8 novembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Doriane
BECUE,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric
BRICOUT, Josyane BRIDOUX, Benjamin CAILLIERET, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN,
Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara
COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Sylvie DELRUE, Claudine
DEROEUX,  Carole  DEVOS,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Isabelle
FERNANDEZ, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU, Simon JAMELIN, Sylvie LABADENS, Nicolas
LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Sébastien  LEPRETRE,  Maryline  LUCAS,  Françoise  MARTIN,
Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Laurent PERIN, Michel PLOUY, Christian
POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas  SIEGLER,  Patrick  VALOIS,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël
VERFAILLIE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Bernard  BAUDOUX  donne  pouvoir  à  Michel  LEFEBVRE,  Charles
BEAUCHAMP donne pouvoir à Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Paul CHRISTOPHE donne pouvoir à
Martine ARLABOSSE, Gérald DARMANIN donne pouvoir à Doriane BECUE, Frédéric DELANNOY
donne  pouvoir  à  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Agnès  DENYS  donne  pouvoir  à  Isabelle  CHOAIN,
Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Jean-Luc
DETAVERNIER  donne  pouvoir  à  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Stéphane  DIEUSAERT  donne
pouvoir à Patrick VALOIS, Mickaël HIRAUX donne pouvoir à Carole DEVOS, Vincent LEDOUX donne
pouvoir  à  Frédérique  SEELS,  Valérie  LETARD  donne  pouvoir  à  Sylvie  CLERC,  Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ donne pouvoir à Luc MONNET, Max-André PICK donne pouvoir à Christian
POIRET, Marie  SANDRA donne pouvoir  à  Anne VANPEENE, Marie  TONNERRE-DESMET donne
pouvoir à Régis CAUCHE, Philippe WAYMEL donne pouvoir à Marie CIETERS, Karima ZOUGGAGH
donne pouvoir à Caroline SANCHEZ.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Jacques HOUSSIN.

Absent(e)(s)   : Valentin BELLEVAL, François-Xavier  CADART, Marie-Laurence FAUCHILLE, Julien
GOKEL, Didier MANIER, Roger VICOT.

OBJET : Tournage de films et prises de vue sur des sites départementaux.

Annexe I - Délibération DI/2021/379



Vu le rapport DI/2021/379
Vu l'avis en date du 15 novembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver les principes généraux d’instruction, de tarification, de mise à disposition à titre gratuit
(au bénéfice de partenaires et associations à but non lucratif  qui participent à l’intérêt général) ou
onéreux tels que présentés dans le rapport et repris en annexes 1, 2, 4 et 5 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toute convention de mise à disposition, à titre gratuit ou
avec redevance, dans les termes du projet joint en annexe 1 du rapport, tous les actes et autorisations
correspondants ;

- d’approuver les tarifications des redevances reprises en annexe 2 ci-jointe ;

- d’encaisser les recettes sur les opérations 21003OP012 et 33001OP001 du budget départemental.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 16 h 33. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 18 pouvoirs.

Monsieur SEGUIN, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement à la
prise de décision.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD



Annexe II - Convention de Partenariat









Annexe III – Barèmes actualisés 

En fonction de l’objet de la demande de tournage et notamment pour celles ayant des fins pédagogiques, 
de promotion culturelle, ou portée par des associations à but non lucratif qui concourent à l’intérêt 
général, une mise à disposition gratuite du site pourra être accordée par les services départementaux, 
après accord du cabinet du président.

Si l’autorisation de tournage est accordée moyennant le versement d’une redevance celle-ci est définie 
par forfait journalier (6 heures), les tarifs proposés s’appliquant à l’ensemble des bâtiments 
départementaux (Musée, Collège, Bâtiments administratifs et sociaux) de la façon suivante :

Les tarifs sont proposés au vu : 
• De la nature du tournage : publicité, long métrage, fiction, film institutionnel, clip, documentaire ;
• De la période d’occupation ; 

Les temps nécessaires au montage et démontage des décors doivent être inclus dans le forfait journalier.
Les tarifs comprennent l’utilisation des fluides (électricité/eau) sur site (10 € par forfait journalier de 6 
heures).

TARIF JOUR TARIF NUIT
FORFAIT JOURNALIER 6H De 7h00 à 13h00 

ou 
de 13h00 à 19h00

De 19h00 à 1h00 
ou

de 1h00 à 7h00
Publicité 160 € 235 €

Long métrage / Fiction TV 135 € 198 € 
Docu-fiction / Programmes de flux /

Clip / Film institutionnel 60 € 85 €

Documentaire / court métrage 23 € 29 €

Les tarifs pour une redevance sur une période longue durée, soit supérieur à 7 jours, seront établis sur 
devis par le service de la Direction de l’Immobilier au regard de la durée du tournage, de la valeur 
locative du site et d’une estimation des fluides.

Les montants s’entendent en euros et TTC et par tranche d’occupation de 6 heures consécutives. En cas 
de tournage le dimanche ou jour de fête ou quand le site doit être fermé au public, le tarif nuit est 
applicable.

La redevance inclue la mise à disposition des lieux (décor et locaux techniques), les frais de gestion du 
dossier. 

Les tarifs sont annoncés hors droit d’auteur, notamment si une œuvre architecturale est présente sur site 
lors du tournage, créée par un artiste vivant ou mort de moins de 70 ans. 

Les frais de nettoyage des sites seront pris en charge par le régisseur sur devis validé par les occupants, 
et les prestations de nettoyage pourront être sollicitée via la Direction de l’Immobilier auprès des 
services (DMG et Occupants) ayant contractualisés avec le Département (prestation Hors marché) dans 
un souci de simplicité et efficacité (connaissance des lieux et respect des usages et prestations attendues).



Concernant les sites ENN, et autres mises à disposition à titre gratuit, une tarification correspondant à 
la mobilisation de personnels départementaux peut être sollicitée :

TARIFS LIES A LA MOBILISATION DE PERSONNELS TECHNIQUES 
DEPARTEMENTAL POUR LES IMMEUBLES NON BATIS (ENN…)

Jour Nuit (entre 19H et 24H00)

Semaine Week-end et jour 
férié en semaine

Jour férié
le week-end Semaine Week-end et jour 

férié en semaine
Jour férié

le week-end

40 €/heure Majoration de
30 %

Majoration de
50 % 60 €/heure Majoration de

30 %
Majoration de

50 %

Les tarifications pour les autorisations de tournage sur les voiries départementales hors agglomération 
ont fait l’objet d’une délibération spécifique n° DV/2020/371 le 16 novembre 2020 (Cf. annexe 3) 
et donnent lieu à un arrêté de voirie.

1.6 Tarifications pour les tournages de Films Unité Montant Agglo/Hors Agglo
1.6.1 – Sans coupure de circulation de jour

(entre 4h et 21h) Pour 7h 500 € Hors Agglo

1.6.2 – Avec coupure de circulation discontinue Pour 7h 600 € Hors Agglo

1.6.3 – Privatisation totale Pour 7h 750 € Hors Agglo

1.6.4 – De nuit
( entre 21h et 7h) Nuit 1 500 € Hors Agglo

Les redevances sont payables après réalisation de tournage et d’avance pour les prestations de voirie. 
Pour les autres sites, à réception du titre de recette établi par la Direction opérationnelle, après tournage 
et prestation réalisées.



RAPPORT N° DI/2023/247

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 26 juin 2023

OBJET : Simplification des barèmes des redevances des tournages de films afin de favoriser les projets
pédagogiques et culturels dans les collèges et musées et développer les tournages valorisant les sites
départementaux.

Par  délibération  n°  DI/2021/379,  présentée  au  Conseil  départemental  du  22  novembre  2021,  le
Département  a  manifesté  sa  volonté  de  valoriser  son  patrimoine  immobilier  et  de  le  mettre  à
disposition des producteurs de tournage de film afin de soutenir la création cinématographique sur son
territoire, porteuse de développement économique et d’emploi, et de soutien aux initiatives culturelles.
Ces tournages permettent de porter un coup de projecteur sur les sites départementaux et de valoriser le
patrimoine architectural et culturel du Nord (Annexe I).

Un mode d’emploi reprenant les redevances, circuit  de repérage et de validation des demandes de
mises à disposition des sites départementaux dans leurs diversités, Espaces Naturels du Nord (ENN),
collèges, bâtiments administratifs, voirie a été mis en œuvre ainsi qu’une démarche de communication
interne et externe et notamment à l’attention des producteurs.

Après un an de mise en œuvre de la délibération, et afin de développer ce partenariat, il est proposé
quelques évolutions permettant de simplifier les procédures, de mobiliser les partenaires de l’éducation
et autres partenaires culturels, sportifs et évènementiels en les associant davantage aux projets. 

Il  est  proposé  que  les  recettes  des  tournages  de  film  et  de  publicité  définies  dans  le  barème
départemental  repris  ci-joint  (barèmes  actualisés  en  annexe  III)  puissent  être  perçues  par  les
partenaires, collèges, musées, associations dès lors qu’elles s’inscrivent dans un projet pédagogique,
ou concourent à un projet participatif des établissements ou structures et de fait participent à leurs
conditions de fonctionnement. 
Ces  derniers,  à  travers  les  actions  menées,  valoriseront  la  collaboration  avec  le  Département  et
l’approche cinématographique permettra de changer le regard sur le bâtiment départemental et son
territoire.

Le Département sollicite auprès des régisseurs que soit  inscrit  le nom du site (musée,  collège) au
générique pour chaque autorisation de tournage et, sous réserve de l’accord du producteur :

- De récupérer les photos du tournage du film pour exploitation/exposition par l’équipement ;
- La possibilité de communiquer pour l’équipement sur les réseaux sociaux avec le contrôle de la

production (que dire ou ne pas dire et quand pour faire du teasing) ;
- De demander à  l’équipe du film de poser pour photos avec éléments par équipements ou pour

l’ensemble  des  équipements  ex :  T-shirts  ou logo du Département  ou des  musées,  ou flamme,
roll-up, goodies… 

- D’organiser une rencontre entre le réalisateur et un groupe de scolaires ou d’habitants proches de
l’équipement pour temps de médiation.



Les frais  de nettoyage des sites sont  pris  en charge par  le  régisseur.  Les  prestations de nettoyage
peuvent être sollicitées via la Direction de l’Immobilier sur devis validé par l’occupant dans un souci
de simplicité et d’efficacité (connaissance des lieux et respect des usages et prestations attendues). 

En  ce  qui  concerne  les  sur-consommations  de  fluides,  elles  sont  ajoutées  à  la  redevance  au  tarif
forfaitaire  de  10 €  TTC par  demi-journée,  pris  en  charge  par  les  sociétés  de  production  pour  les
bâtiments administratifs, musées, associations. Le Département peut également, le cas échéant, prendre
en  charge  les  surcoûts  (sur  justificatifs)  pour  les  collèges  dans  le  cadre  des  dotations  aux
établissements.

Une convention a  également  été  signée avec Pictanovo le  8 mars  2023 suite  à la  délibération du
27 juin 2022 (DI/2022/251). Ce pôle d’excellence régional dédié à l’image en charge de la politique
cinématographique et audiovisuelle des Hauts-de-France, œuvre afin de faciliter les tournages français
et étrangers dans la région des Hauts-de-France. Avec plus de 600 sollicitations liées à la préparation
des projets sur le territoire chaque année, celui-ci s’impose comme la première source d’informations
pour les productions souhaitant tourner dans les Hauts-de-France. Il accompagne les recherches de
décors  sur  le  territoire,  valorise  les  ressources  et  compétences  locales  des techniciens,  comédiens,
prestataires, figurants, et facilite les démarches des sociétés de production en préparation de tournage.

La convention a pour objectifs d’identifier les lieux de tournage départementaux et de les proposer aux
régisseurs via la plateforme « Film Friendly Partenaire » afin de créer des passerelles entre le monde
de l’audiovisuel et le Département, de valoriser les sites départementaux et de favoriser la découverte
des métiers du cinéma aux Nordistes et notamment aux collégiens (Annexe II).

Pictanovo  sera  informé  de  ces  évolutions  selon  les  conditions  reprises  dans  la  convention  du
8 mars 2023. 
Une nouvelle communication interne et externe sera réalisée sur la base des supports réalisés par le
Département.

Il est proposé à la Commission permanente

- d’approuver les évolutions de tarification et procédures de versements de redevances, aux occupants
dès lors qu’elles s’inscrivent dans un projet pédagogique, ou concourent à un projet participatif des
établissements ou structures, tels que présentés dans le présent rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer toute convention de mise à disposition, à titre gratuit ou
avec redevance et tous les actes et autorisations correspondants ;

- d’approuver les barèmes des redevances reprises en annexe III du rapport ;

- d’encaisser  les  recettes  sur  les  opérations,  en  fonctions  des  projets,  3301OP001  du  budget
départemental.

Martine ARLABOSSE
Vice-Présidente


